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MUNICIPALITÉ DE

Saint-Barnabé-Sud

BUREAU MUNICIPAL

Téléphone : 450 792-3030 
Site internet : www.saintbarnabesud.ca 
Courriel : info@saintbarnabesud.ca

Directrice-générale et greffière trésorière : Linda Normandeau :  .........  poste 1
Adjointe administrative – comptabilité : Marie-Eve Colas .......................  poste 2
Adjointe administrative : Laetitia Feller  ..................................................  poste 0
Inspecteur municipal : Francis Grégoire :  ................................................ poste 3
Agente de développement, vie communautaire : poste vacant ................ poste 7

URBANISME ET ÉMISSION DES PERMIS 

Raymond Lessard :  ............................................................. 450 792-3030 poste 4

CONTRÔLE ANIMALIER

Société protectrice des animaux Drummond :  .............Sans frais : 1 855 472-5700

CENTRE MULTIFONCTIONNEL - 233, rang de Michaudville
Pour réservation contactez le bureau municipal :  ..................  792-3030 poste 0 
..................................................................................ou info@saintbarnabesud.ca

PRESBYTÈRE – 931, St-Édouard, Saint-Jude :  .............................  450 792-3943

LOISIRS  ...................................................................  loisirs@saintbarnabesud.ca
Comité :  Andréa Graveline, présidente – Dominique Lussier, vice-présidente – 

Kassandra Roy, secrétaire – Tommy Beaudry, trésorier

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE  .............................................450 792-3030 Poste 6
Heures d’ouverture : 
MERCREDI 18 H 30 À 20 H – SAMEDI 9 H 30 À 11 H

Responsable : Mélina Doyon  ..........................................................  450 502-8448

AUTRES SERVICES

Bureau de poste Saint-Barnabé-Sud :  .........................................  450 792-3441

Régie d’Aqueduc :  ..........................................................................  450 792-2001

Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains, 
matières résiduelles :  .................................................................... 450 774-2350

Dépôt des matières recyclables :  ...........1880, rue Brouillette, Saint-Hyacinthe

MRC Maskoutains : Administration générale :  ............................  450 774-3141

Régie intermunicipale de protection incendie du Nord des Maskoutains :

Directrice générale : Andrée-Anne Beauregard  ........... courriel : dg@ripinm.ca
Directeur du service incendie :  ...........................  courriel : direction@ripinm.ca 

URGENCES SEULEMENT  ................................................................................ 911

S.V.P. Faire parvenir vos documents à publier AVANT le 10 de chaque mois
pour la parution du mois suivant.

Alain Jobin 
Maire 
Président du conseil 
d’administration Régie 
intermunicpale d’Acton 
et des Maskou tains 
Président du conseil 
d’ad mi nistration Régie 
d’aqueduc Richelieu-
Centre
Délégué à la Régie 
inter municipale de 
protec tion incendie du 
Nord des Maskoutains

Gabriel Lapointe 
Conseiller
Délégué au service de 
la voirie et des cours 
d’eau

Johanne Picard 
Conseillère
Déléguée substitut à 
la Régie d’Acton et des 
Maskoutains

Jean-Sébastien 
Savaria
Conseiller
Délégué substitut; à la 
Régie intermunicipale de 
protection incendie du 
Nord des Maskou tains

Marcel Therrien
Conseiller
Délégué à la Régie 
d’Aqueduc  
Richelieu-Centre 
Délégué au service de la 
voirie et des cours d’eau 
Délégué de la MADA 
Délégué responsable 
des dossiers  
patrimo niaux 
Délégué de la politique 
familiale 

Dominique Lussier
Conseillère
Mairesse Suppléante
Déléguée des loisirs, des 
sports et de la culture

Yves Guérette 
Conseiller
Délégué à la Régie 
intermunicipale de 
protection incendie du 
Nord des Maskoutains

Crédit photos : Sophie Caron
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Heures d’ouverture  
du bureau municipal

Du lundi au jeudi  
de 8 h à 12 h 30  
et 13 h à 16 h 30

ATTENTION 
ATTENTION

Veuillez prendre note que le poste 5014  
n’est que pour des URGENCES QUI  

NÉCESSITENT DES DÉPLACEMENTS  
IMMÉDIATS en travaux publics. 

En dehors des heures ouvrables de bureau :
450 792-3030 poste 5014

Avis de motion

Avis de motion et dépôt du projet de règlement nu-
méro 03-2023, modifiant la politique de gestion con-
tractuelle 

Lors de la séance du conseil municipal du 8 août 2023, 
conformément à l’article 445 du Code municipal du 
Québec, un avis de motion a été donné par Monsieur 
Gabriel Lapointe qu’il présentera pour adoption, lors 
d’une séance ultérieure du conseil, le projet de règle-
ment numéro 03-2023, modifiant la politique de gestion 
contractuelle, et ayant pour but d’élever la limite pos-
sible des ententes d’achat gré à gré entre la Municipalité 
et les fournisseurs.

Donné à Saint-Barnabé-Sud ce 10 août 2023.

Linda Normandeau
Directrice générale et greffière-trésorière 

Veuillez prendre note que  
le bureau municipal sera fermé 
lundi 4 septembre 2023  

pour la fête du travail.

Nous serons de retour mardi 5 septembre selon 
l’horaire habituel !

Bon repos à toutes et à tous, 

Votre équipe municipale
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TAXATION 2023  
Il ne reste que deux versements de taxes foncières pour 

l’année 2023 :

11 septembre
23 octobre
Plusieurs modes de paiement sont à votre disposition : 

Chèque, par débit ou en argent comptant au bureau municipal, par dépôt 
direct (restriction de certaines institutions financières non affiliées), ou 
par virement Interac (veuillez contacter le poste de comp tabilité pour connaitre les modalités).

Si vous n’avez pas été en mesure de faire certains paiements 2023, veuillez contacter la direction générale pour 
prendre une entente afin de régulariser votre situation : 450 792-3030 poste 1.

CALENDRIER DES VIDANGES DE FOSSES SEPTIQUES  
AUTOMNE 2023

Du 15 au 19 septembre 2023

Il est important de vous assurer que le couvercle de 
votre installation soit accessible et bien dégagé.

2023

Route/rang
Rang Beauregard
Rang Barreau
120 à 402, rang Saint-Amable
Rang Basse-Double
Rue du Cimetière

TRAVAUX D'ASPHALTAGE – MTQ
Selon l’information reçue du Ministère des transports du Québec, les travaux d'asphaltage en cours sur le rang 
Saint-Amable s'échelonneront jusqu'à la fin du mois d'octobre 2023.

-  Route : 235 (Rang Saint-Amable)
-  Localisation : à l'ouest du rang de Michaudville 

jusqu'au nord du Petit rang Saint-André ainsi qu'au 
pont Douville. 

-  Horaire : entre 5 h 30 et 18 h 30 en semaine.
-  Entrave : une voie avec circulation en alternance. Des 

si gnaleurs et un véhicule escorte seront sur place en 
tout temps pendant la période des travaux. 

-  Riverains : l'accès aux résidences et aux commerces 
sera maintenu en tout temps durant cette période. 

Pour toute information, 
contactez le MTQ 
au 511 ou visitez 
quebec511.info
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Vos obligations 
Autour des écoles
Autour d’une école, c’est plein de vie et d’enfants.  
Ces derniers ont du mal à évaluer les distances  
et la vitesse des véhicules, et à déterminer  
la provenance des bruits. C’est pourquoi vous  
devez prendre l’habitude de ralentir et d’anticiper 
leur présence, surtout aux passages pour piétons,  
aux intersections et sur le bord de la route. 
Signalisation
Voici un rappel des principaux panneaux  
de signalisation relatifs aux zones scolaires.

Signal avancé d’une zone scolaire  
ou d’un passage pour écoliers
Ralentissez, vous allez entrer dans une zone 
scolaire ou croiser un passage pour écoliers.

Début d’une zone scolaire
Vous entrez dans une zone scolaire  
où les amendes pour excès de vitesse  
sont doublées durant la période scolaire.

Si la limite de vitesse y est différente,  
un panneau précise les heures, les jours  
et les mois durant lesquels la limite s’applique.

Signal avancé d’arrêt d’autobus scolaire
Soyez prêt à vous arrêter, car un autobus  
scolaire pourrait faire monter ou descendre  
des écoliers au prochain détour de la route  
ou dans la prochaine pente.

Passage pour écoliers
Priorité aux piétons. Vous devez céder  
le passage à tout piéton qui traverse ou qui 
indique clairement son intention de traverser :

• il attend sur le trottoir;
• il fait un signe de la main;
• il établit un contact visuel avec vous.

La règle est simple :
Soyez prêt à vous arrêter  
si vous suivez un autobus scolaire  
ou si vous êtes sur le point d’en croiser un.
Le conducteur d’autobus scolaire doit signaler son intention 
avant de s’arrêter pour faire monter ou descendre des écoliers. 
Ainsi, les feux jaunes visent à ralentir la circulation et à éviter 
les manœuvres brusques de freinage ou d’accélération.

 Feux jaunes ou feux de détresse activés
 Préparez-vous à arrêter.

 Feux rouges clignotants ou panneau d’arrêt activés
 Arrêtez-vous complètement, à plus de 5 m de l’autobus. 

Vous pouvez repartir dès que les feux rouges clignotants  
sont éteints et que le panneau d’arrêt est replié. Assurez-vous 
qu’il n’y a plus d’enfants et que la voie est libre.

Sanction
Conducteur Cycliste
• Amende de 200 $ à 300 $ • Amende de 80 $ à 100 $
• 9 points d’inaptitude

Attention, l’arrêt n’est pas obligatoire si l’autobus circule  
de l’autre côté d’un terre-plein.

Vos obligations
Autour des autobus scolaires

10
11
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4 
(2
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01
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BADMINTON LIBRE 
TOUS LES MERCREDIS AU 

CENTRE MULTIFONCTIONNEL

Retour du badminton libre dès le 13 
septembre 2023 de 19 h à 20 h !

Rejoignez-nous au Centre multifonc-
tionnel (233, rang de Michaudville) 
pour 1 h de jeu libre. Aucune pression, 
pas de concours, pas de stress. Chacun 
apprend et s’entraîne à son rythme. 

Apportez votre raquette et chaussez 
vos souliers de sport, on vous attend !

**  **  **

 Pas besoin d’inscription pour 
y participer, simplement vous 

présenter sur place quelqu’un vous y 
accueillera !  Nous sommes toujours 

à la recherche d’un responsable 
pour une deuxième heure d’activité, 

contactez le bureau municipal.

VOUS ÊTES RESPONSABLE DU BON 
FONCTIONNEMENT DE L’USINE 

D’ÉPURATION
ATTENTION À CE QUE VOUS JETEZ 

DANS LES TOILETTES 
A intervalles réguliers, la Municipalité doit faire 
effectuer des entretiens préventifs pour le bon 
fonctionnement de l’usine d’épuration des eaux. 
Ces entretiens sont cédulés afin d’éviter des bris, 
autant mineurs que par fois majeurs. La disposition 
inappropriée de certains ob jets est en lien direct 
avec certaines interventions que nous devons faire 
à l’usine.
Comme tout ce qui est jeté aux toilettes lorsqu’une 
ré sidence est branchée au réseau d’égouts se re-
trouve nécessairement dans celui-ci, nous de-
vrions partir du fait qu’aucun autre objet que du 
papier hygiénique ne devrait se retrouver dans 
notre système d’égouts. Tout autre objet étant 
susceptible de se coincer dans les pompes et de 
créer ainsi un mauvais fonctionnement, un bris et 
par conséquent des coûts de réparation par fois 
très élevés.
 Le remplacement d’une pompe coûte plu-

sieurs mil liers de dollars;
 Le blocage des tuyaux peut mener à un refoule-

ment d’égout dans les résidences;
 L’usure prématurée des pompes nécessite leur 

remplacement hâtif;
 L’usure anormale des pompes augmente les 

coûts d’entretien des stations de pompage.
Les lingettes humides (quelles qu’elles soient), 
tout comme les serviettes hygiéniques, tampons 
et leurs applicateurs, condoms, mégots de ciga-
rette, cure-oreilles, etc. ne se désagrègent pas 
dans les conduits ni pendant le traitement à l’usine 
d’épuration. Ce sont tous des objets qui nuisent 
au bon fonctionnement de notre usine et qui, par 
conséquent en augmentent les coûts d’entretien.
Nous comptons donc sur chacun de vous pour dis-
poser adéquatement de ces objets et NON, ils ne 
doivent pas se retrouver dans les toilettes !
Merci de votre collaboration en vue du bon fonc-
tionnement de notre usine et d’une réduction de 
ses coûts d’entretien.
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Faites-nous part des prochaines activités sportives et/ou culturelles 
que vous aimeriez retrouver dans nos prochaines programmations !  
Courriel : info@saintbarnabesud.ca  

En collaboration avec 

PROGRAMMATION 
SPORTIVE 

AUTOMNE 2023 
C’est le temps de vous inscrire ! 

Tous les LUNDIS de 19h40 à 20h40, du 25 septembre au 11 décembre 2023 

12 séances au gymnase de l’école de Saint-Barnabé-Sud avec 
Élodie Simoneau, entraîneure professionnelle ! 

ON BOUGE À SAINT-BARNABÉ-SUD ! 

TOTAL FITNESS EMB 

COURS DE YOGA 
 

Tous les MARDIS de 19h10 à 20h10, du 26 septembre au 12 décembre 2023 

12 séances au gymnase de l’école de Saint-Barnabé-Sud avec 
Anne Tsujimoto, coach professionnelle ! 

Activités ouvertes à tous ! 
Coût d’inscription pour les 12 séances : 
145 $ / Non-résidents 
130 $ / Résidents de Saint-Barnabé-Sud 

Faites vite, le nombre de places est limité 

Pour vous inscrire ou pour toute information :  
Mario Beaulac au 450-771-1757 ou beaulac98@hotmail.com 

Plus d’informations :  www.entrainementmb.com / Facebook / Instagram 
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Pétanque 

Vie active 

Maison de la Famille des Maskoutains 

Pour le mois d’août : les lundis à 19h30 
À partir du mois de septembre : les jeudis à 19h 
Contact : Colette Lemoine – 450-792-2165 – colettelemoine14@gmail.com 

Tous les lundis et mercredis à 19h sur le terrain des loisirs 
 Contact : Yvon Lussier – 450-792-3901 – annecadorette@hotmail.com 

Tous les mardis à 13h30 à partir du mois de septembre 
Contact : Anne Cadorette – 450-792-3901 – annecadorette@hotmail.com 

Tous les mardis à 9h30 à partir du mois d’octobre 
Contact : Anne Cadorette – 450-792-3901 – annecadorette@hotmail.com 

Tous les 3ème jeudi du mois à 19h à partir du mois de septembre 
Contact : Marguerite Lavallée – 450-792-3303 – margueritelavallee@icloud.com 

Tous les mercredis de 19h à 20h à partir du 13 septembre au Centre multifonctionnel 
Contact : Bureau municipal – 450-792-3030 poste 0 – info@saintbarnabesud.ca 

Contact : Andréanne Morin – 450-771-4010 poste 2228 – responsablefamille@mfm.qc.ca 

Pickleball – gymnase de l’école 

Cours de danse – Centre multifonctionnel 

Bingo 

Badminton libre 

Ces activités sont ouvertes à tous, une belle façon de vous divertir 
seul, en famille ou entre amis, n'hésitez pas à y participer !
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INFO : Anne Cadorette 450 792-3901  ||  annecadorette@hotmail.com
Thérèse Rodier au 450 792-3508

Les activités Vie active ainsi que le bingo reprennent ! 

PÉTANQUE
tous les lundis et mercredis à 19 h  

sur le terrain des loisirs. 
Les travaux au chalet des loisirs se 

termineront bientôt, des toilettes chimiques 
demeureront installées à proximité tant qu’il 

sera inaccessible. 
Bienvenue à tous !

Pour infos : Jacques Girard  
450 792-2263.

VIE ACTIVE 
dès le mardi 19 septembre 
à tous les mardis à 9 h 30 COURS DE DANSE EN LIGNE

à tous les mardis à 13 h 30 

SOUPER D’OUVERTURE  
DE LA SAISON  

le 16 septembre 2023 à 17 h 30
20 $ / personne pour les membres 

40 $ / personne pour les non-membres

Surveillez nos communications, les dates seront affichées bientôt !
Surveillez nos communications, les dates seront affichées bientôt !
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251, rang Michaudville | 450 792-3030 poste 6 
Heures d’ouverture : les mercredis de 18 h 30 à 20 h et les samedis de 9 h 30 à 11 h
Inscription : Gratuite, pour tous les résidents de la municipalité
Emprunts : Maximum de 10 documents, pour une durée de 3 semaines. 
Catalogue de la bibliothèque : www.librarything.fr/catalog/bibliobarnabe  

Si vous avez des questions, que ce soit sur l'utilisation du catalogue, faire une demande d’achat ou une réser
vation, vous pouvez écrire à bibliobarnabe@gmail.com ou téléphoner à Mélina Doyon au 450 502-8448.

Bibliothèque
DE SAINT-BARNABÉ-SUD

Nouveautés de la biblio
Septembre
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Un grand BRAVO à Rosalie Robert et Léane Rodier, toutes deux résiden-
tes de Saint-Barnabé-Sud et qui ont participé aux Jeux du Québec en juillet dernier à  
Rimouski ! 

Les deux athlètes se sont démarquées en basketball où elles ont terminé au 6ème rang sur 
18. Une belle amélioration par rapport aux derniers jeux où les filles de Richelieu Yamas ka 
avaient terminé 9èmes.  

Ces deux jeunes filles ont débuté leur parcours en basketball avec l'école Aux Quatre 
Vents et ont joué cette saison avec les Celtics de Saint-Barnabé-Sud.  

Fait assez exceptionnel, malgré qu'elle soit juste en 6ème année, Léane est parvenue à se 
joindre au sein de l'équipe, même si la majorité des filles étaient des secondaires 1 et 2. 
Impressionnant !

Nous sommes fiers d’avoir parmi nos citoyens des jeunes actifs et 
passionnés !
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Après tant d’heures passées à suivre les matchs de mes deux 
sœurs, j’ai enfin eu l’occasion de rejoindre l’équipe de l’école 
aux Quatre-Vents en 4e année. Après une pause de 2 ans due 
au COVID, j’ai rejoint l’école Polyvalente Hyacinthe-Delorme et 
l’équipe Drakkar. Je suis un des chanceux qui a participé deux 
années consécutives aux Jeux du Québec, une expérience qui 
restera gravée dans ma mémoire pour le reste de ma vie. Après 
une centaine d’heures passées aux gym, les sacrifices et les 
efforts durant une année complète, nous avons pu accomplir le 
but ultime : la médaille d’or !

Loïc
Bourgeois

Mon intérêt pour le basketball a débuté au primaire, dans 
l’équipe Correcaminos de BJSC. Déjà, à cette époque, j’avais 
le goût de me dépasser, de devenir meilleur. Mais, mon coup 
d’envoi fut lorsque j’ai assisté aux matchs de mon cousin aux 
Jeux du Québec de Montréal. Ensuite, j’ai eu mon premier pa-
nier de basket à la maison, et, ainsi, je pouvais perfectionner 
ma technique. Au secondaire, j’ai eu la chance d’être admis en 
option basketball avec un coach qui sait comment faire res-
sortir le meilleur de nous. J’adore ce sport, car c’est bon pour 
l’esprit d’équipe, on a une belle chimie. Grâce à ces qualités, 
nous avons réussi à gravir les marches du podium et obtenir la 
médaille d’or ! De plus, je me suis mérité la mention « Frimousse 
d’Or » pour mon esprit sportif durant les Jeux !

Shawn
Fournier

57e finale des  
Jeux du Québec
Rimouski 2023

Rosalie
Robert

Je pratique le basket depuis que j’ai 2 ans. Ce sport m’a ap-
porté plein de belles choses, comme des nouveaux amis et ma 
réussite scolaire. Je n’ai jamais lâché le basket, car c’est mon 
point de repère. Je fais partie d’une équipe depuis ma 3e année 
du primaire et maintenant me voici aux Jeux du Québec ! Ceci 
va être un grand pas pour moi et je remercie énormément ma 
tante Lili et tous ceux qui ont contribué à ce projet ! Que ce soit 
en pensée ou même en prière ! Un énorme merci pour la suite, 
mon parcours est loin d’être terminé !

Je m’appelle Léane Rodier et j’adore le basketball! Dès la 3e an-
née, j’ai joué avec l’équipe de mes écoles primaires, les Quatre-
Vents puis Roméo-Forbes. Depuis l’an dernier, je joue avec les 
Celtics, ce qui me permet d’ajouter du basket à mon horaire, de 
jouer avec mes amies et de m’améliorer dans mes techniques 
de jeu. En 6e année, mon école m’a remis un prix pour souligner 
ma persévérance, mon respect et mon esprit sportif. J’ai été 
sélectionnée pour faire partie de la concentration basketball 
à la Polyvalente Hyacinthe-Delorme où je débuterai mon se-
condaire 1. Je compte aussi faire partie de l’équipe Drakkar en 
plus de poursuivre avec les Celtics. Mon parcours et ma per-
sonnalité m’ont permis de faire partie de l’équipe Richelieu- 
Yamaska et de participer aux Jeux du Québec malgré que j’ai 
seulement 12 ans, me permettant d’apprendre encore plus et 
de vivre des moments inoubliables.

Léane
Rodier
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Depuis ma 3e année que je pratique le basket. J’ai commen-
cé à m’entraîner avec mon père qui me montrais quelques 
techniques pour bien maîtriser mon ballon et ma stabilité ! 
Par la suite, j’ai fait partie de l’équipe de basketball à l’école 
aux Quatre-Vents pendant 3 années de suite où j’ai appris à 
développer les techniques de base et la compréhension du 
jeu. J’ai ensuite évolué au sein de l’équipe Drakkar à la poly-
valente Hyacinthe-Delorme et en même temps avec les Cel-
tics à Saint-Barnabé, ce qui m’a permis de me perfectionner 
et d’affiner mon jeu. Avec toutes ses années d’apprentissage 
et d’efforts, cela m’a permis d’être sélectionnée pour l’équipe 
Richelieu-Yamaska et de vivre cette expérience incroyable qui 
est de participer aux Jeux du Québec ! Je continue de vouloir 
me développer et continuer d’apprendre, car ce sport m’amène 
à me surpasser chaque fois !

Noémie
Blain

Les Jeux du Québec c’est gros, très gros. C’est une expérience 
qui reste gravée dans ta mémoire pour toujours. Le bagage 
d’expérience d’un athlète se rempli en grande quantité et en si 
peu de temps. Des moments intenses, l’esprit compétitif, mais 
aussi l’esprit sportif, qui sont présents à tout moment, c’est ma-
gique. Encourager ta région dans les autres sports et même les 
autres régions, voilà ce que sont les Jeux du Québec.

Zachary
Durand-Senez

Depuis maintenant 15 ans, il y a une belle histoire d’amour entre 
le basketball et les jeunes de l’école Aux Quatre-Vents. Consi-
dérant que le bassin de jeunes qui sont éligibles pour faire 
partie de l’équipe Richelieu-Yamaska est assez grand (Granby, 
Saint-Hyacinthe, Sorel et Beloeil), il est toujours impressionnant 
de voir plusieurs jeunes du secteur des Quatre-Vents réussir à 
se faire une place dans l’équipe.

Cette année n’a pas fait exception, chez les garçons, Loïc Bour-
geois de Saint-Bernard représentait la région pour une 2e an-
née consécutive. Au moment d’écrire ces lignes, Loïc s’apprête 
à jouer pour la médaille d’or contre la puissante formation de 
la Rive-Sud. Loïc a commencé comme plusieurs à jouer au bas-
ketball à l’immeuble Saint-Louis avant de faire partie de nos 
équipes scolaires à Saint-Barnabé-Sud. Il a poursuivi avec la 
Polyvalente Hyacinthe-Delorme. L’équipe masculine compte 
aussi sur un autre résident de Saint-Jude, Shawn Fournier, 
nouvellement arrivé dans le secteur. Chez les filles, nous avions 
trois représentantes, soit 25 % de l’équipe. Léane Rodier, de 
Saint-Barnabé, a réussi à faire sa place malgré le fait qu’elle 
sort tout juste de sa 6e année. Léane a joué avec nos équipes 
scolaires en plus de faire partie des Celtics de Saint-Barna-
bé-Sud. Ensuite, Noémie Blain, de Saint-Jude, et Rosalie Ro-
bert, de Saint-Barnabé-Sud, faisaient aussi partie de la for-
mation qui aura terminé 6e sur 18 régions participantes. Les 
deux filles de secondaire 1, ont fait leur début dès la 3e année 
et après leur séjour Aux Quatre-Vents, elles ont poursuivi leur  
développement avec PHD et les Celtics benjamines élites. 
Mention spéciale aussi à Zachary Durand-Senez, de Saint-
Jude, qui représentait la région en baseball.

Il y a peut-être seulement 3800 habitants dans les quatre vil-
lages regroupés, mais nos jeunes grâce à leur engagement et 
passion n’ont aucun complexe face aux plus grandes villes. Si 
vous les croisez n’hésitez pas à les féliciter car ils représentent 
fièrement vos petits villages !! 

Mario
Beaulac

Enseignant Basketball aux Quatre-Vents 
Président et fondateur des Celtics de Saint-Barnabé-Sud

Baseball masculin
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Le saviez-vous ? 6 élèves du secteur des Quatre-Vents ont eu 
l’occasion de se voir inviter aux Jeux du Québec cet été. Ce sont : 

- Léane Rodier de Saint-Barnabé-Sud 
- Noémie Blain de Saint-Jude 
- Rosalie Robert de Saint-Barnabé-Sud 
- Loïk Bourgeois de Saint-Bernard 
- Shawn Fournier de Saint-Jude 
- Zachary Durand-Senez de Saint-Jude

En mon nom personnel, celui des membres du conseil muni-
cipal de la municipalité de Saint-Jude, je tiens sincèrement à 
les féliciter pour leur persévérance, leur discipline et leur esprit 
sportif. Je remercie également leurs parents qui les ont en-
couragés, supportés et motivés depuis leur début dans la vie.  
Merci aussi aux entraineurs qui ont su comment leur inculquer 
le désir de performance dans le plaisir. Félicitations à vous tous 
d’avoir si bien représenté le secteur des Quatre-Vents.

Annick
Corbeil
Mairesse de Saint-Jude

Représenter notre belle région de Richelieu-Yamaska et faire 
partie d'une telle équipe est une fierté qui démontre ton im-
plication et ton talent pour ton sport. Que tu représentes ton 
école, ta région ou même ta province vient avec une certaine 
pression liée à la performance. Il est donc important de tou-
jours s'amuser et de faire de son mieux.

Les résultats font partie des compétitions. La plus grande sa-
tisfaction est le dépassement de soi : le travail, l’acharnement 
à l'entraînement et la détermination pour atteindre ses buts 
et pour toujours s'améliorer. Participer aux jeux du Québec 
ou toute autre compétition et performer à la hauteur de ses 
attentes est très satisfaisant. Félicitations à tous les représen-
tants de Richelieu-Yamaska pour vos accomplissements et 
votre participation aux derniers Jeux du Québec !

Guy
Robert
Maire de Saint-Bernard-de-Michaudville

Chers athlètes, permettez-moi de vous présenter mes plus 
vives félicitations au nom du Conseil municipal ainsi que des 
résidents de Saint-Barnabé-Sud après votre superbe per-
formance lors de la 57e finale des Jeux du Québec. Pour des 
jeunes de votre âge, à l’ère du numérique, vous avez prouvé 
que votre engagement, vos efforts ainsi que votre persévé-
rance au niveau sportif ont porté leurs fruits. 

Les Jeux du Québec ont rassemblé 3500 athlètes répartis sur 
19 disciplines en 2023... et vous en faisiez partie ! Cet évène-
ment représente un esprit d’équipe et une attitude qui peut 
servir d’exemple. C’est le choix de l’action contre l’immobilisme, 
le choix de l’ouverture de soi contre le repli identitaire. Le cou-
rage de prendre le risque de gagner. Je suis fier de chacun 
d’entre vous et vous félicite encore une fois pour votre perfor-
mance !

Alain
Jobin
Maire de Saint-Barnabé-Sud

Basketball masculin

Basketball féminin
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Église Saint-Barnabé-Sud
Dimanche 6 août 2023 a eu lieu la toute dernière messe dominicale en l’église de Saint-Barnabé-Sud. Plus d’une centaine de 
personnes se sont déplacées ce matin-là afin de rendre hommage à l’histoire de ce bâtiment qui aura été lieu de rassemble-
ment pour les familles de notre municipalité. Ces murs ont abrité tant d’émotions, qu’elles soient heureuses ou rempli de 
chagrin et d’au revoir. 

La cérémonie présidée par l’Abbé Pierre Cordeau, était accompagnée par la chorale locale, celle-ci sous la direction de Mon-
sieur Sylvain Jodoin et accompagnée par Madame Guylaine Leblanc à l’orgue.

L’assemblée comptait de nombreux anciens résidents s’étant déplacés pour l’occasion.

Les membres de la Fabrique, Monsieur Richard Leblanc, président de la Fabrique, Messieurs Yvon Graveline, Marcel Therrien, 
Marc Graveline, Raymond Leblanc et Mesdames Dominique Lussier, Marielle Therrien et Anne Cadorette, souhaitent remer-
cier chaleureusement les citoyens pour leur participation à cette dernière célébration dominicale ainsi que pour leur appui 
tout au long des années.

De nombreuses photos souvenir ont été prises lors de cet évènement. Les personnes souhaitant obtenir de l’informations 
ou des photos peuvent contacter Madame Monique Graveline par téléphone au 450 792-6284 ou par courriel à l’adresse 
monique_graveline@hotmail.com.

Pour l’occasion et afin de prolonger ce dernier rassemblement, les membres de la Fabrique ont souhaité offrir un vin et fro-
mages à la fin de cette dernière célébration. Tous nos remerciements à l’entreprise Joël Cournoyer, fruits et légumes pour le 
don de raisins à cette occasion.

Pour « boucler la boucle » de cette journée spéciale et par un bienheureux hasard du calendrier, c’est un adorable poupon, 
Adam Dufresne, qui a été baptisé en compagnie de ses parents, Roxanne Chrétien et Jonathan Dufresne accompagnés de 
leur famille et amis. L’occasion pour l’Abbé Cordeau de terminer la matinée par une note fraîche et heureuse en cette belle 
journée où le soleil était au rendez-vous ! Fait inhabituel, ce jeune paroissien fut baptisé en plein air, au nouvel aménagement 
écoresponsable mis récemment en place par la Municipalité. Une belle célébration de baptême tenue en plein air sous un 
soleil radieux. Félicitations aux nouveaux parents et bienvenue à Adam dans notre communauté.
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MESSAGE DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DE PROTECTION INCENDIE DU NORD DES 
MASKOUTAINS

La trousse 72 heures 

Si une situation d’urgence se produisait demain, seriez-vous prêt ?

Dans une situation d’urgence, il est de votre devoir de rassembler les articles de base afin de pouvoir être auto-
nome pour les trois (3) prochains jours. Vous pourriez être privée d’eau courante ainsi que d’électricité. Ces articles 
doivent être placés dans une trousse facile à transporter tels un sac à dos, un sac à roulette ou autre. Placez la 
trousse dans un endroit facile d’accès et assurez-vous que toute la famille soit au courant de l’endroit où elle est 
disposée. 

Trousse d’urgence de base ; 
• Au moins deux litres d’eau potable par jour par per-

sonne
• De la nourriture non périssable
• Des articles pour les besoins de base/Trousse de pre-

miers soins (médication, préparation pour nourris-
son, etc.)

• Ouvre-boîte manuel 
• Article d’hygiène personnel
• Une lampe de poche à manivelle ou fonctionnant à 

l’aide de batterie

• Des couvertures
• Briquet ou allumette 
• De l’argent comptant
• Un téléphone mobile  

avec un chargeur
• Chandelle
• Sac de poubelle
• Un double des clés des voitures et de la maison 

Pour en savoir plus sur la trousse 72 heures, vous pouvez contacter la Régie intermunicipale de protection incendie 
du nord des Maskoutains au 450 794-5027 ou par courriel au prevention@ripinm.ca ou consultez le site web du 
ministère de la Sécu rité publique. 
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES MASKOUTAINS
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BARNABÉ-SUD

Séance ordinaire du conseil municipal tenue le mardi 4 juillet 2023 à 
19 h 30 au Centre multifonctionnel, situé au 233, rang de Michaudville 
à Saint-Barnabé-Sud.

SONT PRÉSENTS :

Monsieur Alain Jobin, maire

CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS

Monsieur Marcel Therrien
Madame Johanne Picard
Monsieur Gabriel Lapointe
Madame Dominique Lussier 
Monsieur Jean-Sébastien Savaria
Monsieur Yves Guérette

EST ÉGALEMENT PRÉSENTE
Madame Linda Normandeau, directrice générale et greffière-trésorière 

1. Ouverture de la séance

Le maire, Monsieur Alain Jobin, demande aux membres du conseil un 
moment de réflexion, vérifie le quorum et ouvre la séance à 19 h 30 

 Résolution numéro 110-07-2023
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

Le maire, Monsieur Alain Jobin, s’assure que les membres du conseil ont 
pris connaissance de l’ordre du jour tel que libellé.

1. Ouverture de la séance
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
3. Adoption procès-verbal

3.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 
juin 2023

4. Période de questions
5. Communiqués et correspondances

5.1 Fonds d’assurance des municipalités du Québec – Nou-
velle couverture

5.2 Fadoq Saint-Barnabé-Sud - Remerciements
5.3 MRC de Drummond – Remerciements
5.4 Desjardins, gestion de patrimoine – Demande de com-

mandite Fondation de l’hôpital H.Mercier
5.5 Desjardins, gestion de patrimoine- Demande d’appui fi-

nancier Sclérose en plaques
5.6 Infotech Sygem – Ristourne 2023
5.7 Invitation APAM – 5 à 7    

6. Administration et finances

6.1 Adoption des comptes payés et à payer
6.2 Chemin Neuf (du radar) – Demande d’entretien
6.3 Projet de politique de location de salles – Dépôt
6.4 Terrain lot 5 629 483 – Autorisation d’une location

7. Sécurité publique

7.1 Rapport – Régie intermunicipale de la protection incen-
die du Nord des Maskoutains

8. Transport routier et travaux publics

8.1 Rapport des travaux publics
8.2 Remplacement de l’air climatisé à la bibliothèque – At-

tribution du contrat
8.3 Rue de l’Anse – Travaux de bordure de la route – Autorisa-

tion
8.4 Rénovation du chalet des loisirs – Autorisation de rem-

placement d’un matériel
8.5 Travaux de rapiéçage d’asphalte – Attribution du contrat

9. Hygiène du milieu

9.1 Rapport – Régie intermunicipale d’Acton et des Maskou-
tains

9.2 Rapport – Régie de l’Aqueduc Richelieu Centre
9.3 Règlement numéro 02-2023 modifiant le règlement nu-

méro 05-2020, concernant l’enlèvement des résidus do-
mestiques dans les limites de la municipalité – Adoption

10. Aménagement et urbanisme

10.1 Rapport de l'inspecteur en bâtiment
10.2 Règlement numéro 01-2023 encadrant la démolition 

d’immeubles – Premier projet de règlement- Adoption
  
11. Loisirs et culture - Vie communautaire

11.1 Rapport – Comité des loisirs

12. Période de questions
13.  Levée de la séance

Sur la proposition de Madame Johanne Picard appuyé par Monsieur 
Marcel Therrien, il est résolu:

D’ADOPTER l’ordre du jour tel que libellé

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

3. Adoption des procès-verbaux 

 Résolution numéro 111-07-2023
3.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2023

CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juin 2023;

CONSIDÉRANT que les membres du conseil renoncent à la lecture du 
procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE,
Il est proposé par Madame Johanne Picard appuyé par Madame  
Dominique Lussier et résolu:

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 juin 2023 
et d’en autoriser la signature.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

Procès-Verbal | ASSEMBLÉE DU 4 JUILLET 2023
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4. Période de questions

Aucune question n’a été reçue ou posée

5. Communiqués et correspondances

Le maire fait mention des correspondances reçues

5.1 Fonds d’assurance des municipalités du Québec – Nou-
velle couverture

5.2 Fadoq Saint-Barnabé-Sud - Remerciements
5.3 MRC de Drummond – Remerciements
5.4 Desjardins, gestion de patrimoine – Demande de com-

mandite Fondation de l’hôpital H.Mercier
5.5 Desjardins, gestion de patrimoine- Demande d’appui fi-

nancier Sclérose en plaques
5.6 Infotech Sygem – Ristourne 2023

6. Administration et finances

6.1 Résolution numéro 112-07-2023
 Adoption des comptes payés et à payer

CONSIDÉRANT que le conseil a pris connaissance de la liste des comptes 
payés et à payer du 1er juin au 28 juin 2023 avec les faits saillants sui-
vants : 

Salaires nets : 
Employés 16 690.48 $
 
Dépense : 

Administration 46 279.08 $
Sécurité publique 135 903.26 $
Transport (voirie) 39 993.12 $
Hygiène du milieu 
Hygiène du milieu 27 593.42 $
Eaux usées 9 105.56 $
Aménagement et urbanisme 4 338.17 $
Loisir et culture 6 979.65 $
Frais de financement 4 000.00 $
Autres act.fin. et affectation 1 344.57 $
Total : 292 227.31 $
 
EN CONSÉQUENCE,
Sur la proposition de  Monsieur Marcel Therrien, appuyé par Madame 
Johanne Picard, il est résolu:

D’ADOPTER ET D’AUTORISER la liste des comptes telle que soumise.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

6.2 Résolution numéro 113-07-2023
 Chemin neuf (du radar) – Demande d’entretien

CONSIDÉRANT la demande reçue de Monsieur Claude Blouin visant à 
effectuer de l’entretien sur le Chemin Neuf (chemin du radar);

CONSIDÉRANT le rapport remis par l’inspecteur municipal quant à l’état 
du chemin et celui de la directrice générale ayant parlé aux propriétaires 
des terrains en bordure de ce chemin ;

CONSIDÉRANT que ce chemin ne vise que certains emplacements ap-

partenant à quelques citoyens, principalement des emplacements agri-
coles ainsi qu’une réserve naturelle privée;

CONSIDÉRANT que cette route n’est pas utilisée par un grand nombre 
de citoyens;

(Les membres du conseil discutent entre eux) 

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Yves Guérette, appuyé par Monsieur 
Marcel Therrien, il est résolu:

QUE LE CONSEIL ne juge pas l’entretien nécessaire pour cette année 
selon les rapports émis par l’inspecteur municipal et par la directrice 
générale;

QUE LE CONSEIL MAINTIENT que l’entretien de ce chemin sera fait, 
uniquement sur demande de la part de citoyens utilisant cette route 
et après une évaluation et approbation de la part de l’inspecteur mu-
nicipal;

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

6.3 Projet de politique de location de salle - Dépôt

La directrice générale a remis aux membres du conseil un projet de poli-
tique de location de salles pour commentaires et discussion, afin qu’une 
telle politique soit adoptée dans les prochains mois.

6.4 Résolution numéro 114-07-2023
 Terrain lot 5 629 483 – Autorisation d’une location

CONSIDÉRANT qu’une entente a déjà été conclue entre la Municipalité 
de Saint-Barnabé-Sud et la Ferme Ghislain Cloutier Inc. concernant la 
location du lot numéro 5 629 483;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de réviser les modalités de cette entente;

CONSIDÉRANT les discussions intervenues entre la directrice générale et 
Monsieur Ghislain Cloutier, représentant de l’entreprise;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Jean-Sébastien Savaria, appuyé par 
Monsieur Gabriel Lapointe, il est résolu:

QUE LE CONSEIL MUNICIPAL AUTORISE la signature d’une nouvelle en-
tente de location pour ledit lot selon les modalités suivantes :

- Une entente de location pour une durée de trois (3) ans, soit 2024 – 
2025 – 2026;

- Au coût de 800 $ par année;
- Comprenant l’entretien du terrain de l’usine de traitement des eaux, 

contour, fauchage et élimination des mauvaises herbes par le loca-
taire;

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE

7.1 Rapport – Régie intermunicipale de la protection incendie du 
Nord des Maskoutains

Le conseiller, Monsieur Yves Guérette donne verbalement son rapport 

Procès-Verbal | ASSEMBLÉE DU 4 JUILLET 2023
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en tant que délégué à la Régie intermunicipale de la protection incendie 

8. TRANSPORT ROUTIER ET TRAVAUX PUBLICS

8.1. Rapport des travaux publics - Dépôt

La directrice générale a préalablement remis le rapport des travaux pu-
blics aux membres du Conseil.

8.2 Résolution numéro 115-07-2023
 Remplacement de l’air climatisé à la bibliothèque – Attribution 

du contrat

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder au remplacement de l’air clima-
tisé à la bibliothèque municipale;

CONSIDÉRANT les trois demandes de soumissions effectuées auprès des 
entreprises suivantes :

- Maska Réfrigération;
- Le Prohon Climatisation et chauffage;
- Confort Exclusif Inc.

CONSIDÉRANT la seule soumission reçue de Maska Réfrigération au 
montant de 6 075 $;

CONSIDÉRANT que ce montant est disponible au poste budgétaire Fonds 
réservés bibliothèque;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Gabriel Lapointe, appuyé par Madame 
Johanne Picard, il est résolu:

D’ATTRIBUER le contrat du remplacement de l’air climatisé de la biblio-
thèque municipale à l’entreprise Maska Réfrigération au montant de 
6 075 $

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

8.3 Résolution numéro 116-07-2023
 Rue de l’Anse – Travaux de bordure de route - Autorisation

CONSIDÉRANT qu’une boite aux lettres supplémentaire sera installée 
par Postes Canada sur la rue de l’Anse;

CONSIDÉRANT la demande de Postes Canada de procéder à un léger 
aménagement de la bordure de la route suite à l’installation de cette 
boite aux lettres supplémentaire;

CONSIDÉRANT le rapport de l’inspecteur municipal concernant cet amé-
nagement;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Jean-Sébastien Savaria, appuyé par Ma-
dame Dominique Lussier, il est résolu:

D’AUTORISER la réparation et l’aménagement de cette bordure de rue au 
coût approximatif de 937.94 $

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

8.4 Résolution numéro 117-07-2023
 Rénovation du chalet des loisirs – Autorisation de remplace-

ment d’un matériel

CONSIDÉRANT l’impossibilité d’obtenir la fourniture choisie préalable-
ment pour la finition des coins du revêtement extérieur;

CONSIDÉRANT les deux options possibles dont une est de plus haute 
qualité et durabilité;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Yves Guérette, appuyé par Madame  
Johanne Picard, il est résolu:

D’AUTORISER la dépense supplémentaire au montant de 800 $ pour le 
remplacement des coins de finition et moulures en pvc blanc;

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

8.5 Résolution numéro 118-07-2023
 Travaux de rapiéçage d’asphalte – Attribution du contrat

CONSIDÉRANT la nécessité de faire effectuer des travaux de rapiéçage 
d’asphalte, ±150 TM, sur les routes de la Municipalité;

CONSIDÉRANT l’appel d’offres envoyé à cinq entreprises différentes;

CONSIDÉRANT les trois offres reçues, soit :

Groupe 132 Inc., au montant de 175 $ / tonne métrique;
Vallières asphalte Inc., au montant de 194 $ /tonne métrique; 
Permaroute Inc., au montant de  365 $ /tonne métrique; 

CONSIDÉRANT que les trois soumissions reçues sont conformes;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Gabriel Lapointe, appuyé par Madame 
Johanne Picard, il est résolu:

D’ATTRIBUER le contrat de rapiéçage d’asphalte à l’entreprise Groupe 
132 Inc., les travaux s’effectuant sous supervision de l’inspecteur mu-
nicipal;

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

9. HYGIÈNE DU MILIEU

9.1   Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains – Rapport

Madame Johanne Picard, conseillère donne verbalement son rapport en 
tant que déléguée substitut à la Régie intermunicipale d’Acton et des 
Maskoutains.

9.2 Régie de l’aqueduc Richelieu Centre – Rapport

Le conseiller, Monsieur Marcel Therrien, donne verbalement son rap-
port en tant que délégué à la Régie de l’Aqueduc Richelieu Centre.

9.3 Résolution numéro 119-07-2023
 Règlement numéro 02-2023 modifiant le règlement numéro 

05-2020, concernant l’enlèvement des résidus domestiques 
dans les limites de la municipalité – Adoption

CONSIDÉRANT l'entente intermunicipale relative à la constitution de la 
Régie créée par décret du gouvernement publié dans la Gazette officielle 
du Québec le 14 septembre 1991;
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CONSIDÉRANT les dispositions du projet de loi 204, intitulé "Loi con
cernant la Régie intermunicipale de gestion des déchets de la région 
maskou taine", sanctionné le 17 juin 1994;

CONSIDÉRANT l’entente intermunicipale modifiant l’entente intermu-
nicipale relative à la constitution de la Régie, entérinée par décret du 
gouvernement publié dans la Gazette officielle du Québec le 25 juillet 
2009, confirmant la poursuite du mandat de la Régie intermunicipale 
de gestion des déchets de la région maskoutaine sous la dénomination 
sociale de Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains;

CONSIDÉRANT le règlement numéro 135 de la Régie intermunicipale 
d’Acton et des Maskoutains prescrivant aux municipalités membres cer-
taines modalités relative à l’enlèvement des résidus domestique sur le 
territoire de la Régie;

CONSIDÉRANT que l’article 8.1 du Règlement modifiant le Règlement 
sur la récupération et la valorisation des produits par les entreprises 
interdit la récupération et la valorisation de produits visés par le Règle-
ment autrement que par les programmes officiels ;

CONSIDÉRANT que, dans ce contexte, il y a lieu pour le conseil municipal 
de modifier le règlement concernant l'enlèvement des résidus domes-
tiques dans les limites de la municipalité;

ATTENDU qu'avis de motion du présent règlement a dûment été donné 
par Monsieur Marcel Therrien, lors de la séance ordinaire du conseil en 
date du 6 juin 2023 ;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Monsieur Yves Guérette, appuyé par Madame  
Johanne Picard, il est résolu:

QUE LE CONSEIL MUNICIPAL DECRÈTE CE QUI SUIT :

D’AJOUTER, À L’ARTICLE 2.7 MATIÈRES NON ADMISSIBLES, L’ITEM SUI VANT :

2.7.12 Tout produit visé par le Règlement sur la récupération et la 
valorisation de produits par les entreprises (c.Q-2, r.40.1).

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME

10.1 Rapport de l’inspecteur en bâtiment - Dépôt

Une copie du rapport de l’inspecteur en bâtiments a été remis aux élus

10.2 Résolution numéro 120-07-2023
 Règlement numéro 01-2023 encadrant la démolition d’im-

meubles – Premier projet - Adoption

CONSIDÉRANT QUE pour respecter ses obligations légales la munici-
palité doit maintenir en vigueur un règlement relatif à la démolition 
d’immeubles conforme aux dispositions prévues à cet effet dans la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c.A-19.1);

CONSIDÉRANT QUE le règlement doit s’appliquer à tout immeuble pa-
trimonial; 

CONSIDÉRANT QUE la loi permet également d’assujettir tout au-
tre immeuble au règlement et, à cet effet, de définir les catégories 
d’immeubles visés;

CONSIDÉRANT QUE le règlement permet de protéger les bâtiments 
d’intérêt patrimonial, de contrôler les projets de remplacement en 
s’assurant que ceux-ci s’insèrent harmonieusement au milieu environ-
nant et d’éviter qu’un terrain demeure vacant pour une période prolon-
gée suite à une démolition;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné 
lors de la séance du conseil municipal tenue le 6 juin 2023, conformé-
ment à la loi, par Monsieur Gabriel Lapointe;

EN CONSÉQUENCE
Sur la proposition de Madame Johanne Picard, appuyé par Monsieur 
Gabriel Lapointe, il est résolu:

QUE le conseil adopte, lors de la séance du 4 juillet 2023, le projet 
de règlement numéro 01-2023 intitulé «Règlement sur la démolition 
d’immeubles», tel que déposé aux membres du conseil.

QU’une assemblée de consultation soit tenue mardi, le 8 août 2023 à 
19 h 15, au Centre multifonctionnel situé au 233, rang de Michaudville, 
Saint-Barnabé-Sud, afin d'expliquer le projet de règlement et d'entendre 
les personnes et organismes qui désirent s'exprimer à ce sujet.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

11. LOISIRS ET CULTURE

11.1 Rapport – Comité des loisirs

La conseillère, Madame Dominique Lussier donne verbalement son rap-
port en tant que déléguée aux loisirs.

12. Sujets divers

13. Période de question

 Résolution numéro 121-07-2023
14. Levée de la séance

Sur proposition de Monsieur Yves Guérette, appuyé par Monsieur  
Marcel Therrien, la séance est levée à 20 h 10  

____________________  ________________________________
ALAIN JOBIN  LINDA NORMANDEAU
Président d’assemblée  Secrétaire d’assemblée
Maire Directrice générale, greffière-trésorière 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ
Je, soussignée Linda Normandeau, directrice générale et greffière- 
trésorière, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour 
les dépenses décrétées lors de la séance tenue ce 

_________________________
Linda Normandeau
Directrice générale et greffière-trésorière 
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CAMION À VENDRE 

La Municipalité de Saint-Barnabé-Sud met en vente un camion Ford Ranger 2009.  
Prix selon évaluation 8 700 $ ou meilleure offre. 

• Ford Ranger
• Année 2009
• Modèle 2x4, cabine supercab
• Manuel, 5 vitesses
• Moteur 4 litres
• 128 900km
• 4 pneus été + 4 pneus hiver usagés (facilement 

bons pour 1 saison chaque ensemble)
• Attache remorque + boule d’attelage 2po, fiche 

de remorque ronde à 7 broches

• Boîte de camion «Flat top» en fibre de verre de 
marque LEER 

• Fond de caisse de camion en plastique moulé, 
amovible

• Boîte de rangement à 2 tiroirs (artisanale, en 
bois)

• Gyrophare jaune rectangulaire fonctionnel 

Le véhicule est en bon état général. 

L’acheteur s’engage à prendre le camion dans son état actuel, sans garantie légale.
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Madame Linda Normandeau, directrice 
générale au 450 792-3030 poste 1 ou par courriel à : dg@saintbarnabesud.ca.
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VENEZ NOUS RENCONTRER À LA COLLECTE 
DE RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX

Les 9 et 16 septembre prochains, la Régie inter-
municipale d’Acton et des Maskoutains invite les ci-
toyennes et citoyens de ses municipalités membres 
à participer aux collectes automnales de résidus 
domestiques dangereux (RDD). Sur présentation 
d’une preuve de résidence, tous les citoyens inté-
ressés pourront profiter de ce service qui leur est 
offert gratuitement. En effet, votre participation 
contribue à réduire les risques élevés de contami-
nation des lieux d’enfouissement et de la nappe 
phréatique par ces produits à hauts potentiels de 
toxicité. 

Ce sera votre première participation ? Sachez que 
dès votre arrivée sur le site, vous serez accueillis 
par des bénévoles puis guidés vers les endroits appropriés où le personnel qualifié disposera sécuritaire-
ment de vos résidus. N’hésitez donc pas à venir nous rencontrer les samedis :

• 9 septembre, à Saint-Hyacinthe, devant le stade L.- P. Gaucher, de 8 h 30 à 16 h 30
• 16 septembre à Saint-Jude, au centre communautaire, de 7 h 30 à 11 h
• 16 septembre à Acton Vale, près de l’aréna, de 13 h à 16 h 30.

Seuls les résidus provenant d'usage domestique sont acceptés aux collectes. Ceux-ci sont notamment 
constitués de : pesticides, engrais, décapants, solvants, peintures, vernis, huiles usées, antigels, combus-
tibles, batteries, piles, aérosols, détachants, produits d’entretien de piscines et de spas, fluorescents, am-
poules fluocompactes, bonbonnes de propane et d’autres produits toxiques domestiques. 

Suite à des changements légaux, les équipements électroniques ou informatiques désuets ne peuvent 
plus être récupérés lors de ces collectes pour être valorisés. Ils doivent maintenant être apportés aux 
points de dépôts autorisés, notamment aux écocentres de la Régie.

Dans le but d’assurer une manipulation et une gestion sécuritaire de ces produits dangereux, aucun produit 
liquide ne pourra être transvidé sur le site de collecte et les contenants de transport doivent être incas-
sables, hermétiquement fermés et idéalement d’origine.

En participant, vous contribuez à préserver nos milieux de vie. On vous y attend en grand nombre!
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Le 10 septembre : l’automne commence avec  
les Portes ouvertes de l’UPA

Même si nous sommes encore en plein été, sachez que l’automne commence officiellement à l’UPA 
le dimanche 10 septembre avec la traditionnelle activité des Portes ouvertes sur les fermes du 
Québec. 

En Montérégie, 12 fermes proposeront aux visiteurs une foule d’activités lors de cette journée très 
attendue : visites animées, dégustations, découverte des animaux, ateliers, autocueillette et plus 
encore. Il s’agit d’une excellente occasion pour visiter notre belle région et découvrir, en famille ou 
entre amis, des productrices et producteurs hôtes qui ont le désir de partager leur savoir et leur 
passion.

Dans la région maskoutaine, deux fermes ouvriront leurs portes soit Le Cactus Fleuri, situé au 1850, 
rang Nord-Ouest à Sainte-Marie-Madeleine et la ferme La Rabouillère, 1073, rang de l’Égypte à 
Saint-Valérien.

Sur le territoire du syndicat de Vallée maskoutaine, Cactus Fleuri est spécialisé dans la culture de 
succulentes comprenant plus de 700 variétés différentes de cactus et de plantes grasses et tropi-
cales. Ils produisent plus de 300 000 unités par année. Leurs plantes sont cultivées sous 12 serres 
de verre et de polythène, jumelées ou individuelles qui couvrent une superficie de 37 000 pieds 
carrés.

Cactus Fleuri invite les citoyens à la journée 
Portes ouvertes de l’UPA qui se tiendra le 
dimanche 10 septembre, de 10 h à 16 h. 

Guillaume Mousseau, Pierrette Martel et 
André Mousseau vous attendent à cette 
occasion.
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Offre de sessions 
de catéchèse

Des sessions de catéchèse vont être offertes pour nos jeunes des Quatre-Vents. 
Les jeunes seront vus en famille ou regroupés selon leur âge et les parcours 
permettront l’accès aux sacrements. 

**  ***  **  ***

Pour de nouvelles inscriptions, communiquez avant le 24 septembre, avec 
Robert Perreault au 450-792-2270  

ou à l’adresse courriel suivante : lebermigeois@yahoo.ca
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Sachez que L’ARTERRE peut vous accompagner GRATUITEMENT dans ce processus. 
Visitez le site internet pour plus de détails et entrez en contact avec l’agent de 
votre région. Pour les MRC des Maskoutains et de Pierre-De Saurel 
Amélie Tremblay : 450 774-3141, poste 3144 • atremblay@arterre.ca

arterre.ca

VOUS SONGEZ À VOUS
ÉTABLIR EN AGRICULTURE ?

Cette chronique 
s’adresse à vous !

Cette troisième édition porte sur les transferts 
d’entreprise dans le monde agricole. Lorsque 
la relève est inexistante au sein de la famille, 
mais qu’il y a une volonté de voir son entre-
prise continuer à se développer par le travail 
d’une nouvelle génération d’entrepreneurs, il 

peut être intéressant d’envisager un transfert d’entreprise avec une relève non apparentée.

Contrairement à la vente, on entend par transfert un processus de cession de l’entreprise  
qui implique que le propriétaire accompagne la relève plus ou moins longtemps dans  
l’entreprise. Parfois, il peut simplement agir comme mentor qui veillera à prodiguer des  
conseils, mais le cédant peut aussi choisir de travailler avec le repreneur un certain temps afin 
de bien lui transmettre la culture de l’entreprise qu’il a créée.

Habituellement, le processus de transfert débute par une période d’essai qui permet aux 
deux parties de confirmer qu’elles sont en mesure de travailler ensemble. Ensuite, ça peut 
évoluer vers un transfert partiel ou complet. Ces étapes s’appuient juridiquement sur une 
convention de partenaires, une convention de prétransfert ou une convention d’actionnaires, 
selon le scénario envisagé. Le ou les cédants peuvent continuer à s’impliquer dans l’entreprise 
pendant la durée de temps qui leur convient.

En termes financiers, un transfert peut aussi impliquer la vente progressive des actions de la 
compagnie de façon à alléger la pression sur la relève. Du côté des repreneurs, ça peut carrément 
rendre possible un projet d’établissement qui n’aurait pas pu se faire par un simple achat.

Par ailleurs, pour les repreneurs, ça peut être très sécurisant de reprendre le flambeau d’une 
entreprise existante. Ils peuvent ainsi profiter de l’expérience du cédant et commencer leur 
aventure entrepreneuriale sur des bases solides.

Les transferts d’entreprises nécessitent l’implication de différents professionnels comme le 
fiscaliste, le notaire, le comptable, mais surtout l’agroéconomiste qui pourra développer le  
diagnostic de l’entreprise suivi d’un plan de transfert, des outils précieux pour la mise en œuvre 
du transfert. Le plan de transfert pourra valider la faisabilité du projet de reprise en confirmant 
que celui-ci est viable. L’ARTERRE dispose d’une banque de candidats intéressés à reprendre 
une entreprise agricole et de producteurs en recherche d’un repreneur. Informez-vous !
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PEINTURE-DÉBOSSELAGE • ANTIROUILLE  
REDRESSEMENT DE CHÂSSIS 450.792.3712

MENU DISPONIBLE :
http://cbsh.ca/wp-content/uploads/2023/01/calendrier-2023-6dec-final-version-web-.pdf

Le Centre d’Action Bénévole de St-Hyacinthe offre le ser-
vice de Popote rou lante qui con siste en la livrai son de re-
pas à domicile au coût de 8,25 $ du repas. Les mets sont 
cuisinés à partir d’aliments achetés frais pour offrir un 
menu sain et varié. 
On vous remet à l’avance un calendrier  
des menus.

Si vous êtes âgé de 65 ans et plus, 
ou si vous êtes une personne en 
perte d’autonomie, ou encore si 
vous êtes le proche-aidant d’une 
personne en perte d’autonomie, la 
Popote roulante, c’est pour vous ! 

N’hésitez pas à nous contacter :  
450 773-4966 poste 35. 

Pour informations :  
Robert Perreault 
450 792-2270

Spectacle-bénéfice  
avec Jeanick Fournier

« 5 Divas, une seule voix ! »

À l’église Saint-Denis-sur-Richelieu 
Dimanche 15 octobre 2023 à 14 h 
Billets : 60 $ - 50 $ - 40 $ avec reçus
Grande gagnante de la première saison de  
Canada’s Got ! Talent !
Réservez au : 450 787-2020 ou 450 787-9719
Virement interac : fabriquestdenis@gmail.com
Réponse à la question : Jeanic
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Conception et réalisation 
d’aménagement paysager

Service d’entretien paysager

251, rang Saint-Amable, Saint-Barnabé-Sud, Qc  J0H 1G0

450 792-3080 | WWW.MLPAYSAGISTE.COM

Christian Bisson
designer en architecture de paysage
et technicien horticole

info@mlpaysagiste.com


